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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 1, après le mot : 

« voyageurs », 

insérer les mots : 

« , s’articulant aux infrastructures prévues par le plan de mobilisation des transports arrêté
par le syndicat des transports d’Ile-de-France, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  s’agit dès l’article 1er de ce texte qui porte l’ambition du Grand Paris, d’affirmer que
cette ambition du réseau de transport ne peut être seulement de relier les territoires stratégiques de
la Région les uns aux autres mais qu’il doit répondre aux besoins quotidiens des habitants.


